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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1884-188!:I, 

COMMISSION DES PÉTITIONS DU MO[S DE MAHS. 

- -·- 
FEUIL'1E1'0N AU 40 AVRIL l886. 

Ptfl'flONS __ SUR LESQUELLES LA COMMlSSION A sr ATUt. 

Numëros 
du 

feuilleton. 

Nmn~1os 
,\11 rcgislrc1h•, 
pétrtions , 

·t0:57. Par pétition datée de Moorsel~ le 4 décembre !884, 
Des habitants de Moorsel se plaignent de ce que le 

conseil communal de cette localité nit remplacé l'école 
communale des filles par celle des demoiselles De Wolf', 
et demandent qu'une enquête soit ouverte à ce sujet. 

Dtc1s10N : Renvoi à lJl. le 1'1 inistre de l' Intérienr et 
del' Instruction p11bliq1ee. 

5 

2. ·l HH. Pa1· pétition datée de Frasnes-lez-Buissenal, le 
15 janvier !88~) 

Des habitants de Frasnes-lez-Buissenal se plaignent 
de ce que Je conseil communal de cette localité ait. 
supprimé les écoles communales de Grandrieu, et 
réclament l'intervention de la Chambre pour obtenir 
leur rétablissement. 

Dscrsrox : Renwi à 1'I. le Alinistre de l'Intérieur 
et de l'instruction publique. 

Par pétition datée deBreeudonck, le ~8 janvier ·J 88a, 
Le sieur Kesseler, instituteur communal, à Breen- 
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4. {215. 

donck, se plaint de ce que l'école qu'il dirigeait ait été 
fermée abusivement. 

DÉc1s10N : Renvoi â /JI. le /Jlinistre del' Intérieur et de 
l' Instruction publiqu«. 

Par pétition datée d'Anvers, le 28 janvier 1880, 
La dame Koolen demande l'intervention de la 

Chambre pour obtenir le retrait d'un arrêté d'expul 
sion pris contre son mari, le 14 juillet 1882. 

ÜÉc1s10N : Renvoi â iJ1. le JJJ-in'istre de la Justice. 

t2~6. 

6. -1259. 

7. 1~40. 

Par pétition datée de Ilolleghem-Capelle, 
Des habitants de R.olleghcm-Capelle demandent la 

suppression de l'école communale de cette localité et 
le renvoi d'un instituteur. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1Jl. le Ministre de l'Intérieur el 
de l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Saint-Genois, le 4 février f 88?>~ 
Des habitants de Saint-Genois protestent contre les 

procédés employés par le collège échevinal, dans une 
enquête concernant la valeur des signatures apposées 
par des chefs de famille sur une pétition tendant à 
obtenir le maintien de l'école communale établie dans 
l'agglomération principale de cette localité. 

Dtc1s10N : Renvoi à Al. le hl inisti·e de l' lntérùrwr et 
cle l' I nstruction publique. 

Par pétition datée de Saint-Genois, le 5 février {88N, 
Des chefs de famille, à Saint-Genois, demandent le 

maintien de l'école communale établie dans l'agglomé 
ration principale de cette localité. 

Oic1s10N : Renooi à il/. le 1llinislre de l' Intérieur el 
de l' Instruction, publique. 

8. Par pétition datée ~c Schadeek, le 8 février f 88î:>, 
Le sieur Olsem demande que son père, expulsé du 

royaume par arrêté royal du 6 septembre J87o, puisse 
rentrer en Belgique. 

DÉCISION : Renvoi à iJ1. le 1Uùiistre de la Justice. 
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Par pétition datée de Strainchamps , le 9 février f88?J, 
Le sieur Kcttcls, instituteur mis en disponibilité, à 

Strninchamps, demande le rétablissement de l'école 
communale dans cette localité. 

DÉc1s10N : Ben ooi à /JI. le 'Ministre de l'Intérieur el 
de l' Instruction publioue. 

Par pétition datée de Thisselt, le 9 février i88?), 
La darne Crab, instilutriee communale, à Thisselt, 

réclame l'intervention de la Chambre pour obtenir le 
rétablissement de l'école communale dans cette localité. 

Dt:c1s10N : Renvoi à !JI. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

1~. 

11. -126?$. Par pétition sans date, 
Des chefs de famille 1 ù Harre, Fays et Deux-Rys, 

protestent contre la suppression des écoles com 
munales de Fays et de Deux-Rys. 

D.Éc1s10N : lieuvoi à ill. le 1Uinisl'n de l'J.nté;ieur et 
de l' Instructlon publique. 

Pur pétition datée de Corbeek-Loo, le 6 février {88~, 
Des habitants de Corbeek-Loo protestent contre la 

suppression de l'école communale de filles de cette 
localité, et en demandent le rétablissement. 

U66. 

DÉc1s10N : Renvoi û 1JJ. le 1JJ inistre de l' Intérieur et 
de r Instruction publique. 
Par pétition datée de Tournai, 
Des habitants de Tournai, section de Grandvoir, 

demandent le maintien de l'école communale de celle 
localité. 

DÉc1s10N : Renvoi à iJI. le ,Uinistre de l' Intérieur et 
de îlnstruction publique. 

-U. ii89. Par pétition datée de Meel'l1out-Gestel, le i~ fé- 
vrier i88~, 

!3. 

Des habitants du hameau de Gestel, sous Meerhout, 
sollicitent le rétablissement de l'école communale de 
cette localité, dont le maintien avait été demandé par 
vingt-huit pères <le famille. 

DÉc1s10:-, : Renvoi à 1JJ. le hlinistre de l'Intérieur et de 
l' Instruction publique. 
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16. !505. 

-17. i506. 

f8. !509. 

Par pétition datée d'Oostcarnp , le 17 février f88o, 
Le sieur Witteryck. ancien instituteur communal, 

actuellement instituteur libre, à Oostcarnp. demande 
à rentrer dans ses droits à la pension. 

ÜÊc1s10N : Renvoi à !11. le ill inistre cle l' Intérieur et 
de l'Instruction publique. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 22 février f 88tJ, 
Le sieur Decuyper demande la suppression des 

écoles moyennes dans les villes qui possèdent un 
athénée ou un collège royal ou communal. 

Oic1s10N : Remioi à /JI. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique, 

Par pétition datée de Roulers, le 17 février f88f), 
Des institutrices gardiennes, mises en disponibilité, 

à Roulers, demandent un traitement d'attente. 
DÉc1s10N : Renvoi à lJJ. le /Jlinistn de l'Intérieur et 

ae l' Instruction publique. 
Par pétition datée de Moll, le 25 février i88a, 
Le sieur Sœur, instituteur communal, à Sorinne-la 

Longue, dont le traitement a été diminué de 5a0 francs, 
demande à toucher le traitement qu'il avait en !884. 

DÉc1s10N : Renvoi à iJ1. le 1Jlinistre de l' Intérieur et 
de i'Instruction publique. 

i9. f5f4. Par pétition datée de Noville-les-Bois, le 22 fé- 
vrier !885, 

Des pères de famille, à Noville, demandent le 
rétablissement d'une école communale mixte dans 
cette localité. 

ÜÉCISION: Renvoi à iJJ. le Jiini3fre de l'Intérieur et 
del' Instruction pub! ique 

20. 1522. Par pétition datée cl' Anvers: le 2~ février 1885, 
Des instituteurs et institutrices libres, à Anvers, 

ayant appartenu à l'enseignement public sous le 
régime antérieur à celui de la loi de 1879, demandent 
à rentrer dans leurs droits à la pension. 

Dic1sION : Renooi â 1U. le 1Jlinistre de l'Intérieur et 
del' Instruction publique. 
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2L !557. Par pétition datée de Molrnbeck-Saint-.Jc:m, le 
28 février 188!), 

L'administration communale de .Molcnbeek-Saint 
Jean demande la prompte exécution des travaux de 
transformation du canal de Willebroeek. 

Di:.c1s10N . Rencoi à iJJ. le Alinistre de l'Agriculture> 
del' Industrie et des Traoaux publics. 

22. 1540. Par pétition datée de Lokeren, 
Le conseil communal de Lokeren demande l'abroga 

tion de la loi scolaire de 188-1. 
Dtc1s10N : Ordre du jour. 

23. f34f. Par pétition datée de Deurne (Anvers", le 18 fé- 
vrier 188a, 

L'administration communale de Deurne demande 
que le chemin de for vicinal projeté d'Anvers à 
Hoogstraeten soit construit et livré à l'exploitation 
avant le ,fer- mai prochain. 

Dic1s10N : Renvoi ci JJJ. le 11Jinistre de L1griculture,. 
del' Industrie et des Tracautx publics. 

Pm· pétition datée de Hingene, t345. 
f57a. Des habitants de Hingene demandent l'abolition du 

tirage nu sort et la création d'une armée de volon 
taires. 

Même demande d'habitants de .Merxem, Berchem, 
Anvers d Borgerhout. 

Dscrsiox : Renvoi à M. le llinistre de I'huérieur el de 
i'Instruction publique et à Al. le JJlinisf're de la Gue» re, 

2o. 1544. Par pétition datée de Ghyverinchove, le b décem- 
bre f884, 

Des habitants de Ghyvcrinchove demandent le 
prompt achèvement du canal Lys-Yperlée et la 
construction d'un chemin de fer de Furnes à Ypres. 

Dtc1s10N : Renvoi â 1Jl. le illmistre de I' Agriculture:, 
del' Industrie et des Travaux publics. 

'26 15.f.5. Par pétition datée de Purnode, le 27 février J88a, 
Les échev îns de Purnode se plaignent de ce que 

l'instituteur libre et ses élèves soient installés dans 
l'école primaire communale unique de cette localité. 

ÜÉcrs10N : Renvoi à 111. fr ,1/inistre de l'Intérieur et 
de l' Instruction. publique. 
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1546. Pur pétition datée de Couvreux, le 11,.. mars !88~, 
Le sieur André, à. Couvreux, demande le payement 

du traitement d'attente auquel sa fille, en son vivant 
institutrice communale, aurait eu di-oit. 
fü~c1swN : Renvoi cl 111. le lJlinistre de l' lutérieu» et de 

l' Instruction publique. 

28. 1548. Par pétition datée de Halanzy, le 28 févriee ·1881>, 
-1561-. Le sieur Rancy 1 sous-percepteur des postes, à 

Halanzy, demande une augmentation de traitement. 
~lêmc demande de facteurs des postes, à Andenne. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1'1. le 11/inistre des Chemin» de 
fer, Postes et Télégraphes. 

29. 15~0. Par pétition datée de Bassevelde, le 2 mars ·188f>, 
Le sieur Vandcvclde, sous-instituteur, à Bassevelde, 

réclame l'intervention. de la Chambre pour obtenir le 
même traitement que celui qu'il avait en i884, ainsi 
que le payement des arriérés. 

Dic1s10N : Renvoi â Dl. le JJJ-inistre de l'Intérieur et 
d,: l' I nstruction pub! iq,ue. 

50. f 5~{. Pat· pétition datée de Schaerbeek, le 2 mars 1885, 
Le conseil communal de Schaerbeek prie la Chambre 

de faire reprendre I' étude des travaux tendant à faci 
liter les communications par voie navigable entre la 
mer et l'agglomération bruxelloise. 

DÉc1s10N : Benvoi à Al. le ~blin-istre de l' Agriculture., 
de l' Industrie et des Trtwm.1x publics. 

51. t 559. Par pétition datée d'Anvers, le 2 mars 188!> 1 
15!)5. 
i5~9. 
-1562. 
1578. 
1582. 

Des habitants d'Anvers demandent qu'une instruction 
judiciaire soit ouverte sur les actes commis par les 
officiers et agents de police de cette ville, et notam 
ment par ceux de la 5c section. 

Mème demande d'autres habitants d'Anvers. 

DÉe1s10N : Renvoi à 1Jl. le êlinistre de la Justice. 

5~- :15~4. Par pétition datée de Roulers, le 4 mars f 88ar 
Des pères de famille du hameau « De Ruiter » 

demandent l'annulation d'une décision du conseil 
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communal de Roulers supprimant l'école communale 
de ce hameau. 

DÉclSION : Renvoi à JJ1. le JJlinistre de I' Intérieur et 
de l'instruction publique. 

Par pétition datée d'Anvers, le a mars i88~, 
Le sieur Bernaerts se plaint des agissements de 

deux notaires d'Anvers. 

Déctsiox : Renvoi à 1U. le 11linish·e de la Justice. 

54. -t5a7. Par pétition datée d'Oost-Eecloo, le 5 mars f88~, 
Le conseil communal d'Oost-Eecloo prie la Chambre 

de voter les crédits nécessaires à l'achèvement du 
canal projeté de Heyst à Selzaete, 

DÉc1s10N: Renvoi à lJ/. le D'linistre de l' Agriculture, 
del' Industrie et des Trmxnux publics. 

3~. Par pétition datée de Cureghem, le 6 mars f 88?S, 
Ln dame de Yisscher demande qlle son fils, milicien 

de 1884, actuellement aux. sédentaires, à Bruxelles, 
soit renvoyé en congé définitif. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1JJ. le Ministre de la Guerre, 

36. 1560. Par pétition datée de Houmont, le i er mars i88a, 
Des pères de famille, à Houmont, demandent le 

- maintien de l'école communale de cette localité. 

0Éc1s1011: : Renvoi â 1Jl. le iJI inistre de l' l ntérieur et 
de C Instruction publique. 

57. 1565. 

58. 156~. 

Par pétition datée de Chairière, le 7 mars f 88:S~ 
Le sieur Le Bas: ancien combattant de {850, 

demande un secours. 
.l\lème demande d'anciens combattants de f850, 

à Turnhout. 

DÉc1s10N: Benooi à 1JJ. le 1Jlinisti-e de l'Intérieur et 
de l' Instruetion. publique. 

Par pétition datée de Noirefontaine, le 4 mars t88N, 
Le sieur Couvert, ex-garde forestier, à Noirefontaine, 

demande un secours. 

DÉCISION : Renvoi à hl. le Ministre des Finances. 
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Pat· pétition datée de Couillet, le 6 mars 1885, 
Le sieur Marneffe se plaint d'irrégular-ités constantes 

qui se produisent clans la publication des Annales 
porleinentaires. 
0Éc1st0N : Ben coi à 111. le i1l inisire de la Justice et à 

hl. le Ministre des Chemins de [er, Postes et Téléqrœphes, 

Par pétition datée de La Bouverie, le o mars {88f>, 
Des houilleurs, à La Bouverie, demandent une aug 

mentation de salaire et se plaignent de la manière dont 
le travail est organisé pour les mineurs.ainsi que de la 
composition du conseil de prud'hommes de Pâturages. 

Décisios : Ordre du jour sur la première partie et 
renooi, pour la seconde partie de cette pétition., à 1"1. le 
llinist·re de la Justice. 

Par pétition datée de Gonrieux, le 9 mars 188a, 
Le sieur Cartier, instituteur communal, à Gonrieux, 

se plaint d'avoir été mis en disponibilité et demande 
le payement de son traitement, qu'il n'a plus touché 
depuis le mois d'octobre 1884. 

Dtc1s10N : Renvoi à JJJ. le flh."nistre de l'Intérieur et 
de l'Iustruetion publique. 

42. {571. Par pétition datée de Châtelet, le ,ter mars {885, 
Des habitants de Châtelet demandent la prompte 

exécution du chemin de fer de Couillet à Châtelet. 
DÉCISION : Renvoi à !Jl. le /Jlit1istre de l'Agricultu.re, 

de l' Industrie et des Trauaua: publics. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 9 mars {885, 
Le sieur Michiels, facteur des postes, à Bruxelles, 

demande qu'il soit accordé une pension de i ,OOOfrancs 
aux facteurs des postes comptant vingt-quatre années 
de service. 

45. {572. 

Dscrsrox : Renvoi à iJl. le 11/inistre des Chemins de 
[er, Postes et Télégraphes. 

.U. i377. Par pétition datée de Moorseelc, - 
Le sieur Van Gavere demande la suppression du 

cimetière qui entoure l'église de Moorseelc . 

DÉc1s10N : Renvoi à !,J. le Ministre de l7 Intérieur el 
de l'Instruction-pubiique et à l,J. le JJJinistrede la Justice. 
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Par pétition datée de W ortegern ~ le 9 mars i 88a, 
Le sieur De Coninck , sous-instituteur communal, 

à Wortegem, demande l'annulation d'une décision du 
conseil communal prononçant sa mise en disponibilité 
sans traitement d'attente. 

DÉc1s10N : Bemx» à M. le !Jlùrisfre de l'Intérieur et 
de Llnstruction publique. 

Par pétition datée de Saint-rlaur, le i2 mars -188!'.', 
Le conseil communal de Saint-Maur demande la 

révision des dispositions de la loi du i4 mars -1876~ sur 
le domicile de secours, relatives au fonds commun. 

Dtc1s10N : Renvoi à tll. le Ministre de la Justice. 


